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La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, 

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.

➔ Une notion transversale : la chaîne du déplacement

Le contexte réglementaire

- transports

- voirie

- logements

- établissements recevant du public 
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Tous les ERP existants doivent être rendus 

accessibles avant le 1er janvier 2015 

(atténuation de la règle ou dérogation 

possibles).

➔ Obligation de mettre aux normes avant le 1er 

janvier 2015 les bâtiments communaux classés 

ERP : la mairie, la salle polyvalente, l’école, etc. 

 

ERP : Le rôle du maire (1/2)

 Nouveaux textes à paraître été 2014 : 

Obligation de mise aux normes maintenue mais modalités modifiées 

(assouplissement de règles, phasage des travaux etc.). cf. DDT 
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Maire = compétent pour les ERP sur sa commune 

➔ Autorisation de travaux (AT) systématique et obligatoire, 
déposée en mairie, avant  commencement de tous travaux.

➔ Le Maire saisit la commission consultative de sécurité et 
d'accessibilité  (CCDSA) pour conformité aux règles 
d’accessibilité et sécurité incendie.

➔ Le maire (ou adjoint délégué) = membre de la commission
Voix délibérative : présence ou avis écrit motivé sur ERP de 
sa commune.

➔ Autorisation + arrêté d’ouverture délivrés par le Maire, au nom 
de l’État 

ERP : Le rôle du maire (2/2)
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●Pour le neuf : Obligation de respect des règles d’accessibilité 

(créations ou aménagements).

●Pour l’existant :

Planification : le PAVE (plan d’accessibilité de la voirie et des 

espaces publics)

Voirie : Le rôle du maire

Nouveaux textes à paraître été 2014. 

✔ Établi par les communes ou CC 

✔ Réalisé en concertation

✔ Basé sur un diagnostic de l'accessibilité de 

l'existant

✔ Contient les propositions d'actions à mener, les 

éléments de coût, un calendrier.
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✔ Information, conseil et assistance des maîtres d'ouvrages publics 

comme privés. 

✔ Appui aux communes :

✔ ERP de 5ème catégorie : réalisation d’un pré-diagnostic 

accessibilité à la demande (état des lieux, besoins, évaluation des 

travaux). 

✔ ERP de catégories 1 à 4 : proposition d’un cahier des charges en 

vue de la consultation d’un prestataire pour le diagnostic.

✔ PAVE : aide à l’élaboration.

✔ Financement via la DETR. 

Appui de l’État / DDT

Votre contact : le pôle territorial de la DDT



     PRÉFECTURE DE LA LOZÈRE 

L’L’ AC C E SS IB IL ITEAC C E SS IB IL ITE   DE SDE S   PE RS ON NESPE RS ON NES   H AN D IC AP E E SH AN D IC AP E E S   

L’actualité     : en attente de nouvelles modalités de mise en œuvre du volet accessibilité  
Face au retard accumulé, l’échéance du 1er janvier 2015 devenant un objectif irréaliste pour de nombreux acteurs publics 
et privés, le Premier Ministre a engagé une concertation avec l’ensemble des parties prenantes dès septembre 2013. En  
février 2014, il a conclu la concertation sur les nouvelles modalités de mise en œuvre du volet accessibilité de la loi du  
11 février 2005. L’objectif est de créer une dynamique d’accessibilité et de garantir son prolongement au-delà du 1er 

janvier 2015. Les nouveaux textes réglementaires sont attendus dans le courant de l’été 2014. La DDT informera 
les maires de ces évolutions.

I. La politique d’accessibilité des personnes handicapées

La loi  du  11  février  2005 pour  l'égalité  des  droits  et  des  chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées, fixe le principe d'une accessibilité généralisée, intégrant tous les handicaps, qu'ils soient d'ordre physique,  
visuel,  auditif  ou mental.  Le chantier  est  important  car  tous  les  domaines  de la  vie  sont  concernés :  vie  citoyenne, 
déplacements,  logement,  scolarisation,  emploi  et  formation,  culture,  loisirs,  santé,  etc.  Également,  la  perspective du 
vieillissement  de  la  population  renforce  les  enjeux  qui  s'y  attachent  et  sa  bonne  prise  en  considération  participe  
pleinement au développement durable de notre société.

L'objectif de résultat assigné par la loi est global et porte sur la continuité de la chaîne des déplacements, qui intègre les 
transports,  l'aménagement de la voirie et des espaces publics, et  les bâtiments dans leur ensemble.  Les commissions 
communales ou intercommunales pour l’accessibilité relaient ces politiques au niveau local.

• Les transports  

Les  autorités  organisatrices  de  transport  (AOT)  doivent  élaborer  un  schéma  directeur  d'accessibilité  qui  fixe  la 
programmation  de  la  mise  en  accessibilité  des  services  de  transports.  Ils  devront  être  accessibles  aux  personnes  
handicapées et à mobilité réduite avant 2015. En cas d'impossibilité technique avérée, des moyens de transport adaptés 
devront être mis à disposition.

Les nouveaux textes prévoiront le phasage des travaux pour la mise en accessibilité via l’élaboration d’un agenda  
d’accessibilité programmée (Ad’AP).

• La voirie et les espaces publics  

Les créations ou aménagements neufs doivent respecter la réglementation accessibilité voirie. 

Les  communes  ou communautés  de communes  doivent  établir  un  PAVE :  plan d'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics. Ce document est réalisé en concertation avec l'ensemble des acteurs du territoire (communes, autorités  
organisatrices de transport,  gestionnaires de la voirie,  usagers,  associations, professionnels) et  en cohérence avec les  
autres démarches entreprises sur le territoire. Il est basé sur un diagnostic de l'accessibilité de l'existant, et contient les  
propositions d'actions à mener, les éléments de coût, et un calendrier de programmation des actions.

Les nouveaux textes devraient rendre optionnel le PAVE pour les petites communes de moins de 500 habitants.

• Les bâtiments  

◦ Les établissements recevant du public(ERP)  

Depuis le 1er janvier 2007, les établissements recevant du public  (par exemple les commerces, les écoles, les salles 
polyvalentes, les maisons de retraite...), construits ou créés par changement de destination, avec ou sans travaux, doivent  
être accessibles aux personnes handicapées.

M i s e  à  j o u r  –  j u i n  2 0 1 4  

Direction Départementale des Territoires, 
Service sécurité, risques, énergie et construction (SREC)/Unité Bâtiment durable, énergie et accessibilité (BDEA)
Jocelyne THONNARD
04 66 49 41 81
ddt-srec-bda@lozere.gouv.fr
jocelyne.thonnard@lozere.gouv.fr ; 
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-Construction-et-Logement/Batiment-durable-et-
accessibilite/Accessiblite

mailto:ddt-srec-pr@lozere.gouv.fr
mailto:dominique.guiraldenq@lozere.gouv.fr


Tous les ERP existants doivent être rendus accessibles avant le 1er janvier 2015 (possibilité d'atténuation de la règle, 
lorsque les contraintes liées à la structure du bâtiment l'imposent ou dérogations si impossibilité technique démontrée,  
conséquences excessives sur l'activité de l'établissement, ou conservation du patrimoine architectural).

Les nouveaux textes adapteront ces obligations en permettant d’étaler les travaux dans le temps grâce à l’élaboration  
d’un Ad’AP : agenda d’accessibilité programmé, sur une durée maximale de 3 ans (ERP de 5ème catégorie) ou 6 ans  
(ERP de 1ère à 4ème catégorie). L’engagement devra toutefois être pris avant 2015.

◦ Les logements  

Depuis le 1er janvier 2007, les bâtiments d'habitation collectifs construits ou faisant l’objet de rénovations importantes 
doivent être accessibles aux personnes handicapées. Le même dispositif d'obligation dès la construction existe pour les  
maisons individuelles si elles sont construites pour être louées, mises à disposition ou vendues. Ne sont pas concernées les 
maisons individuelles construites pour son usage propre.

◦ Les locaux   de travail  

La réglementation de 1994 sur l'accessibilité des locaux de travail va être révisée. La nouvelle réglementation, en cours de  
publication, prévoit l'accessibilité des lieux de travail  aménagés dans un bâtiment neuf ou dans la partie neuve d'un  
bâtiment existant.

• Une instance    de gouvernance et de mise en cohérence des initiatives au niveau du territoire    : les commissions   
communales ou intercommunales pour l'accessibilité

Elles sont obligatoirement créées dans les communes ou groupements de communes supérieurs à 5 000 habitants. Elle est  
composée  notamment  des  représentants  de  la  commune,  d'associations  d'usagers  et  d'associations  représentant  les  
personnes handicapées. Le maire préside la commission et arrête la liste de ses membres.

Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des  
transports.  Elle  établit  un rapport  annuel présenté en conseil  municipal  et  fait  toutes  propositions utiles de nature à  
améliorer la mise  en accessibilité de l'existant.  Cette commission organise également  un système de recensement de  
l'offre de logements accessibles aux personnes handicapées.

II. La responsabilité du maire vis-à-vis des établissements recevant du public (ERP)

• Les maires ont l’obligation de mettre aux normes accessibilité avant le 1er janvier 2015 les bâtiments communaux 
classés ERP : la mairie, la salle polyvalente, l’école, etc.

• Le code de la construction et de l’habitation attribue au maire la compétence en matière de décision d’autoriser ou 
de  refuser  la  construction,  la  modification,  l’ouverture  ainsi  que  la  poursuite  d’exploitation  des  ERP sur  le 
territoire de sa commune. L'instruction d'une demande d'autorisation de travaux (AT) est donc  systématique et 
obligatoire, avant  tout commencement  de travaux, même  de faible importance dans un ERP. Ces travaux ne 
pourront  être  exécutés  qu'après  autorisation  délivrée  par  l'autorité  administrative  (le  Maire)  qui  vérifie  leur 
conformité  aux règles d'accessibilité  aux personnes handicapées,  et  aux règles de sécurité contre les  risques 
d'incendie et de panique, en saisissant obligatoirement la commission consultative de sécurité et d'accessibilité  
(CCDSA).

• Le  maire  (ou  son  adjoint  délégué)  est  membre  de  la  commission  accessibilité,  avec  une  voix  délibérative  
(présence ou avis écrit motivé). Il sera invité à participer aux séances de la commission accessibilité chaque fois 
qu’un dossier ERP localisé sur votre commune sera étudié. Pour mémoire, la DDT conduit les travaux de la  
commission « accessibilité » au sein de la CCDSA.

III. L’appui de l’État

La DDT développe une offre complète d'information, conseil et assistance auprès de tous les acteurs du bâtiment et de 
l'aménagement, en particulier les collectivités territoriales, les gestionnaires d'équipements et d'établissements, maîtres  
d'ouvrages publics comme privés, en utilisant notamment les compétences et l'implantation territoriale de ses services. 

A ce titre, la DDT est à la disposition des maires pour les guider dans leurs démarches. Le pôle territorial de la DDT 
(Mende,  Florac  ou  Marvejols)  en  partenariat  avec  l’unité  BDEA,  peut  réaliser  à  votre  demande  un  pré-diagnostic  
accessibilité pour les ERP de 5ème catégorie (état des lieux, identification des besoins de mise en conformité, évaluation  
des travaux). Pour ce qui concerne les autres catégories (1 à 4), il pourra proposer un cahier des charges en vue de la  
consultation d’un prestataire pour la réalisation du diagnostic accessibilité (obligatoire et à réaliser par un prestataire 
ayant des compétences spécifiques).

Il est également à votre disposition pour vous accompagner dans l’élaboration de votre PAVE.

Les maires peuvent solliciter une aide au financement via la DETR pour la réalisation de leurs travaux de mise aux 
normes.

M i s e  à  j o u r  –  j u i n  2 0 1 4  



LES GRANDS PRINCIPES DE LA LOI
La loi 2005-102 du 11 février 2005 pour «l’égalité des droits et des chances,

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées», fixe le principe d’une 
accessibilité généralisée, intégrant tous les handicaps, qu’ils soient d’ordre physique, visuel, auditif ou mental.

Le chantier est important car tous les domaines de la vie sont concernés :
vie citoyenne, déplacements, logement, scolarisation,

emploi et formation, culture, loisirs, santé, etc.

La loi prévoit notamment la mise en accessibilité du cadre bâti, de la voirie,
des espaces publics et des transports et attribue donc de nouvelles obligations aux 

décideurs et acteurs de la construction.

� Définition élargie de l’accessibilité et du handicap

«Est considéré comme accessible aux personnes handicapées tout bâtiment ou aménagement
permettant, dans des conditions normales de fonctionnement, à des personnes handicapées, avec
la plus grande autonomie possible, de circuler, d'accéder aux locaux, d'utiliser les équipements, de
se repérer, de communiquer et de bénéficier des prestations en vue desquelles cet établissement ou
cette installation a été conçu. Les conditions d'accès des personnes handicapées doivent être les
mêmes que celles des personnes valides ou, à défaut, présenter une qualité d'usage équivalente».

L'objectif est la mise en accessibilité pour l’ensemble des personnes handicapées et à
mobilité réduite (personne avec poussette, personne âgée, personne handicapée
temporairement, etc.), car la prise en compte des usagers vulnérables doit permettre
d’améliorer la qualité d’usage pour tous.

� Chaîne de déplacement

La volonté de la loi est de faire respecter la continuité de la chaîne de déplacement afin
de permettre aux personnes handicapées et à mobilité réduite de se déplacer et d’utiliser
l’ensemble des services à leur disposition avec la meilleure autonomie.

� Concertation

Cette démarche implique une grande transversalité entre les différents domaines
concernés (transports, bâtiments, voirie, espaces publics, mobilier urbain, éclairage, etc.)
tout au long des projets. Elle nécessite également une concertation étroite avec les
associations de personnes handicapées et les acteurs professionnels concernés.

Bâtir accessible

Bâtir accessible un enjeu pour tous
Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la Mer

en charge des Technologies vertes et des Négociations sur le climat

Bâtir accessible,
un enjeu pour tous

Octobre 2009

www.logement.gouv.fr
www.developpement-durable.gouv.fr

Bâtir accessibleun enjeu pour tousBâtir accessibleun enjeu pour tousBâtir accessibleun enjeu pour tous

Conséquences de la loi 2005-102 du 11 février 2005 pour
«l’égalité des droits et des chances, la participation

et la citoyenneté des personnes handicapées»

Bâtir accessibleun enjeu pour tous

Ministère
de l'Écologie,
de l'Énergie,
du Développement
durable
et de la Mer



PLAN DE MISE EN ACCESSIBILITE : VOIRIE, 
AMENAGEMENTS DES ESPACES PUBLICS

Il est établi par la commune ou l’établissement public de
coopération intercommunale (EPCI) ayant compétence à
cet effet, avant le 23 décembre 2009. Il précise les
conditions et délais de réalisation des équipements et
aménagements prévus et tient compte des dispositions du
plan de déplacement urbain et du plan local de
déplacement, s’ils existent.

Il fixe la périodicité et les modalités de sa révision et de
son évaluation.

Les associations (personnes handicapées ou à mobilité
réduite, commerçants…) sont, à leur demande, associées à
son élaboration.

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC NEUFS

Lors de la construction ou de la création par changement de
destination, avec ou sans travaux, d'établissements recevant du
public (ERP) et d'installations ouvertes au public,ceux-ci doivent
être accessibles aux personnes handicapées, quel que soit leur
handicap. L’obligation d'accessibilité porte sur les parties
extérieures et intérieures des établissements et installations et
concerne les circulations,une partie des places de stationnement
automobile, les ascenseurs, les locaux et leurs équipements.

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC EXISTANTS

Pour les établissements classés dans les quatre premières
catégories : 

>> Avant le 1er janvier 2010, les ERP de catégorie 1 et 2 ainsi
que les ERP de catégorie 3 et 4 appartenant à l'Etat
doivent avoir fait l'objet, à l'initiative de l'administration

Objet Obligation de faire Initiative Délai

Création ou aménagements neufs 01.07.2007

Voirie et espaces publics

pour toutes les communes
Plan de mise en accessibilité Maire ou président de l'EPCI 23.12.2009

ayant la compétence

Transports publics Schéma directeur d'accessibilité Autorité Organisatrice des Transports 11.02.2008

intéressée ou de l'exploitant, d'un diagnostic de leurs
conditions d'accessibilité. Pour les autres ERP de catégorie
3 et 4,cette échéance est fixée au 1er janvier 2011.Le diagnostic
analyse la situation de l'établissement ou de l'installation,décrit
les travaux nécessaires pour respecter les obligations et établit
une évaluation du coût de ces travaux.

>> Avant le 1er janvier 2015, ils doivent être rendus
accessibles aux personnes handicapées et cela quelle que
soit leur année de construction. Il peut y avoir des
conditions particulières d'application des règles, lorsque
les contraintes liées à la structure du bâtiment l'imposent.

Pour les établissements recevant du public existants
classés en 5ème catégorie, l'ensemble des prestations doit
pouvoir être fourni dans une partie du bâtiment accessible aux
personnes handicapées avant le 1er janvier 2015.

Pour plus de précisions, voir le guide technique sur les ERP (à paraître).

LE SCHEMA DIRECTEUR D'ACCESSIBILITE 
DES TRANSPORTS

Les autorités compétentes pour l'organisation du
transport public (transports urbains, interurbains,
départementaux, régionaux) élaborent un schéma
directeur d'accessibilité des services dont ils sont
responsables, dans les trois ans à compter de la
publication de la loi du 11 février 2005.

Ce schéma fixe la programmation de la mise en accessibilité
des services de transports et définit les modalités
d’accessibilité des différents types de transports.

En cas d’impossibilité technique avérée, des moyens de
transports adaptés aux besoins des personnes
handicapées ou à mobilité réduite devront être mis à
disposition.

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (mairie, école, commerce, hôtel, restaurant, gymnase…)VOIRIE, ESPACE PUBLIC, TRANSPORT

Synthèse des obligations portant sur la voirie, les espaces publics et les transports Synthèse des obligations portant sur les établissements recevant du public

Objet Obligation de faire Initiative Délai

ERP neufs ou créés Accessibilité tous handicaps Propriétaire ou gestionnaire Demande de PC ou d’autorisation
par changement de destination des locaux ouverts au public de l’ERP déposée à partir du 01.01.2007

ERP existants Diagnostic d’accessibilité Propriétaire ou gestionnaire
01.01.2010 (cat 1 et 2 et ERP "Etat" cat 3 et 4)
01.01.2011 (autres cat 3 et 4)

des 4 premières catégories de l’ERP

ERP existants Propriétaire ou gestionnaire 01.01.2015
de 5ème catégorie de l’ERP

Mise en accessibilité d’une 
partie du bâtiment où peut être

fourni l’ensemble des prestations

Mise aux normes accessibilité 01.01.2015



BATIMENTS D'HABITATION COLLECTIFS NEUFS

Les bâtiments d'habitation collectifs et leurs abords doivent
être construits et aménagés de façon à être accessibles aux
personnes handicapées, quel que soit leur handicap.

Les obligations d'accessibilité sur l’ensemble des logements
portent sur les circulations, les portes et les dispositifs de
commande.

Pour les logements situés au rez-de-chaussée ou en étages
desservis par un ascenseur, une unité de vie constituée des
pièces suivantes : la cuisine, le séjour, une chambre, un cabinet
d’aisances et une salle d’eau, doit en outre être aménagée de
manière à pouvoir être utilisée par une personne handicapée.

L'installation d'un ascenseur est obligatoire dans les parties de
bâtiments d'habitation collectifs comportant plus de trois
étages accueillant des logements au-dessus ou au-dessous du
rez-de-chaussée.

BATIMENTS D'HABITATION COLLECTIFS EXISTANTS
(ou logements créés par changement de destination)

Les travaux réalisés doivent, au minimum, maintenir les
conditions d'accessibilité existantes.

Les parties de bâtiments correspondant à la création de
surfaces ou de volumes nouveaux, ainsi que les éléments des
parties communes touchés ou remplacés à l’occasion de
travaux, doivent respecter les conditions d'accessibilité des
constructions neuves.

COMMISSION COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITE

Elle est obligatoirement créée dans les communes ou EPCI
de 5 000 habitants et plus et est composée notamment des
représentants de la commune, d'associations d'usagers et
d'associations représentant les personnes handicapées.

Présidée par le Maire, elle dresse le constat de l'état
d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des
espaces publics et des transports et organise un système de
recensement de l'offre de logements accessibles.

Elle établit un rapport annuel présenté en conseil
municipal et fait toutes propositions utiles de nature à
améliorer la mise en accessibilité de l'existant.

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE
DE SECURITE ET D’ACCESSIBILITE (CCDSA)

La nouvelle composition des sous-commissions
départementales pour l’accessibilité des personnes handicapées
inclut notamment la présence de quatre représentants des
associations de personnes handicapées, ainsi que, en
fonction des affaires traitées, de trois représentants des
propriétaires et gestionnaires de logements, ERP ou voirie.

La présence ou l’avis écrit motivé de certains membres
devient obligatoire (services de l’Etat, fonctionnaires
territoriaux, mairie).

Dans le cas de travaux dont le coût est supérieur ou égal à
80 % de la valeur du bâtiment (modification, extension,
changement de destination), les aménagements doivent
satisfaire aux obligations du neuf. Des adaptations peuvent
être apportées aux exigences lorsque les aménagements
modifient des éléments participant à la solidité du bâtiment.

MAISONS INDIVIDUELLES NEUVES

Ces dispositions concernent les maisons individuelles construites
pour être louées ou mises à disposition ou pour être vendues,
à l'exclusion de celles dont le propriétaire a entrepris la construction
ou la réhabilitation pour son propre usage.

Les maisons individuelles doivent être construites et
aménagées de façon à être accessibles aux personnes
handicapées, quel que soit leur handicap. L'obligation
d'accessibilité concerne les circulations extérieures, les places
de stationnement automobile, les locaux et équipements
résidentiels, ainsi que le logement.

Le logement doit permettre à une personne handicapée d’utiliser
une unité de vie constituée des pièces suivantes : la cuisine, le
séjour, un cabinet d’aisances et, à l’exception des logements sur
plusieurs niveaux, une salle d’eau et une chambre.

Pour plus de précisions, voir le guide technique sur les bâtiments

d’habitation (à paraître).

BATIMENTS D'HABITATION COMMISSIONS & PROCÉDURES

Les CCDSA examinent la conformité aux règles
d’accessibilité des dossiers d’ERP neufs ou dans lesquels sont
réalisés des travaux.

Leurs compétences sont étendues à l’examen des dérogations
aux dispositions relatives à l’accessibilité aux personnes
handicapées des logements, de la voirie et des espaces
publics. Elles transmettent un rapport annuel d’activités au
conseil départemental consultatif des personnes handicapées.

DÉROGATIONS

Pour les bâtiments existant, des dérogations peuvent être
accordées par le représentant de l'Etat dans le département,du
fait d'une impossibilité technique, d’une disproportion
manifeste entre l’amélioration et les conséquences, pour la
préservation du patrimoine, ou dans le cas de logements à
occupation temporaire.

ATTESTATION

Pour les bâtiments existants, dans le cas d’opérations soumises
à permis de construire,qu’il s’agisse d’un ERP ou d’un bâtiment
d’habitation, une attestation du respect des règles
d’accessibilité, établie par un architecte ou un bureau de
contrôle à l’initiative du maître d’ouvrage devra être jointe à la
déclaration d’achèvement des travaux (art. R111.19-27 du
décret du 11 septembre 2007 relatif aux autorisations de
travaux dans les ERP et les IGH, dans le cadre de la réforme du
permis de construire).

Illustrations : Michel BOUVIER - CETE Normandie Centre - Juillet 2007
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LES DIFFERENTS HANDICAPS
� Handicap physique

Définition
Handicap généralement visible mais dont l’expression et les conséquences sont très variables :
paraplégie, tétraplégie, myopathie, hémiplégie, infirmités motrices...
Il concerne notamment les personnes en fauteuil roulant et l’ensemble des personnes à
mobilité réduite (petite taille, obésité, personnes âgées...).

Difficultés rencontrées
Stationner debout sans appui.
Se déplacer sur les sols meubles, glissants ou inégaux, franchir des obstacles, des dénivelés,
des passages étroits.
Atteindre et utiliser certains équipements (poignées de portes, guichets, toilettes, automates...).
Se déplacer sur de longues distances.

Principes d'amélioration
Exigences spatiales pour la manœuvre du fauteuil roulant.
Qualité des cheminements (revêtement, pente, ressaut...).
Equipements adaptés (guichets, poignées de portes, boutons de commandes...).

� Handicap visuel
Définition
Handicap concernant les personnes malvoyantes et les personnes aveugles.
La malvoyance peut prendre différentes formes : atteinte de la vision centrale ou périphérique,
vision floue...

Difficultés rencontrées
Accéder à l’information pour se repérer et s’orienter.
Détecter des obstacles lors du déplacement.

Principes d'amélioration
Exigences de guidage, de repérage, du choix des contrastes, de qualité d'éclairage.

� Handicap auditif

Définition
Handicap concernant les personnes malentendantes ou ayant des troubles de l'audition 
(acouphène...) et les personnes sourdes.

Difficultés rencontrées
Accéder à l’ information (signalisation visuelle, annonces...).
Communiquer.
Se repérer et s'orienter dans les endroits inconnus.

Principes d'amélioration
Exigences de signalisation et de moyens de communication adaptés, de qualité sonore.
Lisibilité des espaces.

� Handicap mental et psychique

Définition
Handicap psychique :déficience liée au comportement (névrose,dépression,claustrophobie...).
Handicap mental (cognitif) : déficience de l’intelligence très variable selon les individus.

Difficultés rencontrées
Entrer en relation avec autrui.
Mémoriser les informations.
Se repérer et s'orienter dans le temps et dans l’espace.
Utiliser les differents équipements à disposition.

Principes d'amélioration
Qualité de la signalétique, de l’ambiance (éclairage, acoustique...), lisibilité des espaces. Ministère
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LISTE DES LIENS UTILES

� Ministère de l'Écologie, de l'Énergie, du
Développement durable, et de la Mer, en
charge des Technologies vertes et des
négociations sur le Climat
http://www.logement.gouv.fr/rubrique.php3?id
_rubrique=27

� Délégation ministérielle à l'Accessibilité
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
rubrique.php3?id_rubrique=896

� CERTU
http://www.certu.fr/fr/Projets_transversauxn206/
Ville_accessible_a_tous-n208-s_thematique_
projects.html

ETAT DES LIEUX DES TEXTES RÉGLEMENTAIRES

� Cadre bâti :
- Décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à

l'accessibilité du cadre bâti.

- Arrêté du 1er août 2006, modifié par l'arrêté du
30 novembre 2007, relatif à l'accessibilité des
bâtiments d'habitation collectifs et des maisons
individuelles lors de leur construction.

- Arrêté du 1er août 2006, modifié par l'arrêté du
30 novembre 2007, relatif à l'accessibilité des
établissements recevant du public et des
installations ouvertes au public lors de leur
construction ou de leur création.

- Décret du 30 août 2006 relatif aux Commissions
Consultatives Départementales de Sécurité et
d'Accessibilité.

- Arrêté du 26 février 2007 relatif à l'accessibilité
des bâtiments d'habitation collectifs lorsqu'ils
font l'objet de travaux et des bâtiments existants
où sont créés des logements par changement
de destination.

- Arrêté du 21 mars 2007 relatif à l'accessibilité
des établissements existants recevant du public
et des installations existantes ouvertes au public.

- Arrêté du 22 mars 2007, modifié par l'arrêté du
3 décembre 2007, relatif à l'attestation
constatant que les travaux sur certains bâtiments
respectent les règles d'accessibilité.

- Décret n° 2007-1327 du 11 septembre 2007
relatif aux autorisations de travaux dans les ERP
et les IGH, dans le cadre de la réforme du permis
de construire.

- Arrêté du 11 septembre 2007 relatif au dossier
permettant de vérifier la conformité de travaux
de construction, d'aménagement ou de
modification d'un établissement recevant du
public, avec les règles d'accessibilité aux
personnes handicapées.

- Circulaire du 30 novembre 2007 relative à
l'accessibilité des établissements recevant du
public neufs, des installations ouvertes au public
neuves et des bâtiments d'habitation neufs.

- Circulaire du 20 avril 2009 relative à
l'accessibilité des bâtiments d'habitation
collectifs existants, et des établissements
recevant du public et installations ouvertes au
public existants.

- Décret n° 2009-500 du 30 avril 2009 relatif à
l'accessibilité des établissements recevant du
public et des bâtiments à usage d'habitation.

� Voirie :
- Décret n° 2006-1657 du 21 décembre 2006

relatif à l'accessibilité de la voirie et des espaces
publics.

- Décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006
relatif à la voirie et espaces publics.

- Arrêté du 15 janvier 2007 relatif à l'accessibilité
voirie et espaces publics.

- Arrêté du 3 mai 2007 relatif à l'accessibilité des
transports en commun.

� Transports :
- Articles 19 et 45 de la loi du 11 février 2005.

- Décret n° 2006-138 du 9 février 2006 relatif à
l'accessibilité du matériel roulant affecté aux
services de transport public terrestre de voyageurs.

- Directive du 13 avril 2006 relatif à l'accessibilité
des transports terrestres (circulaire pour l'appli-
cation de l'article 45 de la loi du 11 février 2005).
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